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Comité de pilotage 

PROCÈS-
VERBAL  

  25.03.2022 

 

PRÉSIDENT 
Kristian Vanderwaeren (AGD&A) et Abram Op de Beeck (BASF pour la FEB)  

SECRÉTAIRE Bart Engels (Secrétariat Forum National) 

PRÉSENTS 

Abram Op de Beeck (BASF pour la FEB), Bart Engels (AGD&A), Didier Kinsoen (John Cockerill pour 
Agoria), Dorothy Cardoen (AGD&A), Jan Van Wesemael (Alfaport - Voka), Jef Hermans (Portmade 
pour Forward Belgium), Jessy Van Aert (EVONIK pour ESSENSCIA), Kevin Verbelen (Agoria), 
Kristof Vranckaert (AGD&A), Kurt Verhaeren (Comeos), Luc Vande Velde-Poelman (AGD&A), Marc 
Wouters (TotalEnergies pour Energia), Stephan Legein (AGD&A), Werner Rens (AGD&A) 

EXCUSÉ : 

Pierre De Borggraef (AGD&A), Liesbet Fransen (AGD&A), Johan Van Dingenen (Nike pour Voka), 
Joëlle Delvaux (AGD&A), Kristian Vanderwaeren (AGD&A), Bert Matthijs (AGD&A), Chris De Clerck 
(AGD&A) 

 
 

Point 1 de l’ordre du jour : Groupe des sages 
Actuellement, le rapport final du Groupe des sages n’est pas encore publié ou définitif. Une notice explicative 
du rapport suivra dès qu’elle sera disponible (prochain comité de pilotage si publiée).  
Si possible, les fédérations souhaiteraient apporter leur contribution. Werner Rens indique que la version 
préliminaire doit encore être approuvée. 
 
Point 2 de l’ordre du jour :  GT Accises 
Étant donné les modifications dans les matières relatives aux accises, les membres du groupe de pilotage (= 
les fédérations) demandent de vérifier si l’AGD&A peut désigner un remplaçant temporaire comme convenor 
des GT Accises. 
 
L’AGD&A soumet le problème au comité stratégique du 7 avril, mais déclare qu'il n’est pas évident de trouver 
un candidat. Si aucun candidat n’est adéquat, une solution doit être trouvée pour les questions relatives aux 
accises. 
 
Point d'action : État d’avancement des questions révisées dans le Module AC4.  
Point d'action : Remplacement (temporaire) du convenor de l’AGD&A 
 
Point 3 de l’ordre du jour :  Renseignement à valeur obligatoire 
À suivre ultérieurement lors du Groupe de travail Dispositions européennes et générales. Cela fait suite à la 
discussion en matière de sous-évaluation. Il semble utile d'éventuellement organiser des réunions dédiées 
spécialement à cette question. Une possibilité serait d’organiser des sessions en petits groupes à ce sujet.  

 
Point 4 de l’ordre du jour : MoU Stratégie numérique 
À l’initiative des convenors, un groupe de travail a été créé pour continuer à façonner ce MoU. 
• Membres : Chris De Clerck , Johan Van Dingenen, Bart Cieters, Jan Van Wesemael, John Kerkhof, Koen 

Meyskens et Pieter Haesaert 
• Discussion du 11.04 : Proposition de projet 
• Fin Avril : Abandonné 
• Premier concept : Juillet 
• Les opérateurs/ fédérations donnent une première impulsion à la version transcrite. 
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Point 5 de l’ordre du jour : MASP 

• Update timeline planning : Il s’agit d’un planning réaliste de l’administration belge rapporté à DG TAXUD. 
Celui-ci doit encore être vérifié. 

 

• Responsabilité des rôles : Les fédérations soulignent qu’il existe des incertitudes concernant le rôle de chacun 
dans les nouveaux processus, ainsi que concernant les responsabilités impliquées.  

 
En effet, pour certains processus, plusieurs parties peuvent rédiger une déclaration. Les fédérations 
demandent si l’AGD&A peut aider en identifiant les parties.  
 
L’AGD&A indique que le CDU reprend la liste des parties qui peuvent envoyer une déclaration spécifique, 
ainsi que les responsabilités qui vont de pair avec la remise de cette déclaration. Dans certains cas, différentes 
parties peuvent les remettre. L’Administration est consciente que cela peut différer du processus habituel et 
elle peut, lorsque c’est nécessaire, faciliter le processus en répondant à des questions ou en considérant 
certains problèmes. D’autre part, si la loi le stipule, l’AGD&A ne peut pas trancher en désignant, par exemple, 
une partie.   
 
Les convenors du GT Opérations travaillent sur la cartographie du volet opérationnel, pour travailler plus par 
processus sur cette base. Par exemple, en vérifiant qui peut assumer quel rôle et, à cet égard, quelles 
recommandations formuler.  
 

Point 6 de l’ordre du jour : Crise en Ukraine 
• L’AGD&A en assure le suivi strict, grâce à des consultations régulières. La direction centrale et régionale y 

participent pour garantir une manière uniforme de travailler. Si certaines questions se posent, les dossiers 
sont transmis à la Commission.  

• L’AGD&A suit les règles et les textes de la Commission aussi strictement que possible, plutôt que les 
remarques/manières de travailler d’autres États membres. Lors d’éventuelles imprécisions, la Commission 
est également contactée.  

• Les fédérations indiquent qu’une grande prudence est exercée en matière d’application et notent que dans 
certaines circonstances, les envois sont bloqués lorsqu’ils ne sont pas nécessaires. Dans ces cas, des avis sont 
également demandés aux instances compétentes. 

• L’AGD&A indique avoir communiqué à ce sujet en interne et tente de résoudre ces éventuels retards. D’autre 
part, l’AGD&A doit procéder très soigneusement en ce qui concerne les marchandises stratégiques. 

• Les fédérations indiquent que la libération des conteneurs ne se passe pas toujours sans difficultés. L’AGD&A 
indique ne communiquer qu’avec une partie, à savoir la partie qui prend contact avec l’Administration (avec 
toutes les personnes citées en cc).  

• L’AGD&A indique que travailler avec les sanctions successives rend le travail difficile. 
 

Point d'action : L’AGD&A demande aux membres du secteur privé s’il y a des problèmes connus concernant le 
visum des certificats EUR.1 en Ukraine.  
 
 
Point 7 de l’ordre du jour : Rapportage PLDA 
Ce n’est pas la totalité de l’ensemble de données qui est remise en question. L’AGD&A indique qu’outre le 
disclaimer, certaines choses doivent encore être changées. Les données de la case 47 ainsi que leur impact 
technico-informatique doivent encore être vérifiés  
 
Les entreprises devraient déjà recevoir les informations promises l’année dernière. Il y a également une solution 
pour les non AEO. 
 
Point 8 de l’ordre du jour : État de la situation GT 
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• SGT PN/TS : Procès-verbal 
• SGT Software providers : Le PV suivra 
• GT EAB : Le PV suivra 
• GT Communication et Marketing : Procès-verbal 
 
Point 9 de l’ordre du jour : Dates des prochaines réunions du Comité de pilotage 
La prochaine réunion aura lieu le vendredi 3 juin à 13h30. 
 
 

https://www.naforna.be/fr/nouvelles/22032022-pv-sgt-pnts
https://www.naforna.be/fr/nouvelles/17032022-pv-du-gt-communication-marketing

